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Projet de parc éolien Massif du Sud

6211-24-023

Pour le parc éolien du Massif du Sud
Gaétan Leclerc

Mémoire û déposer seulement, celui-ci ne sera présenté.
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Membres de la commission du BAPE,

Pour me présenter un peu. jc suis natif et résident de St-Luc depuis toujours. Et comme la
majorité des gens d’ïci,je suis à la veille de prendre ma retraite. J’ai suivi depuis toujours
la dégringolade très malheureuse de notre belle municipalité et malheureusement, je ne
suis pas capable de m’imaginer de quoi celle-ci aura l’air dans quelques années, si au
détriment de bien des gens, le projet d’éoliennes ne voit pas le jour. Dans mes loisirs,
j’adore travailler en forêt et faire le « ménage» de mon lot à bois.

Pour commencer, je désire vous informer aue je suis plus que d’accord avec le projet
éolien du Massif du Sud. Je respecte l’opinion des opposants à ce projet, mais je ne la
partage pas du tout. Je suis en faveur à ce projet puisqu’il va créer des emplois, avoir des
retombées économiques majeures et qu’il respecte la réglementation environnementale.

Premièrement, j’ai travaillé la majeure partie de ma vie pour un des seuls entrepreneurs
de la municipalité et je compte chanceux. Par contre, ce n’est pas tout le monde qui à
cette chance. Lors des journées d’information organisées par le promoteur, celui-ci nous a
mentionné que lors de la construction, c’était environ 200 emplois qui seraient créé et que
par la suite, s’ensuivrait environ 10 emplois permanents. Je trouve ça génial qu’enfin,
quelqu’un, quelque part pense à nous. C’est peut-être de jeunes familles qui viendront
s’établir dans notre région.

Deuxièmement, il est difficile pour une petite municipalité d’offrir des services à un
faible coût puisque nous ne sommes pas beaucoup à payer pour ceux-ci. Comme bien des
gens, nous avons espérance de voir notre compte de taxes baisser ou de voir les services
s’améliorer avec l’argent qui est offert par le promoteur à la municipalité. Je sais qu’il est
difficile pour le conseil de tout faire ce qu’il voudrait faire et j’aimerais qu’on est la
change de redonner vie à notre municipalité puisque je suis très fier dc celle-ci et que je
ne suis pas du tout gé de dire d’où je viens.

Troisièmement, si on prend l’exemple du code de la sécurité routière, si je respecte les
limites de vitesse et les règlements sur la route, il n’y a pas d’autorité qui va pouvoir
m’arrêter. Ils peuvent faire des vérifications, mais pas plus. Je crois que ça devrait être
pareil pour un projet de la sorte. Le Gouvernement peut se permettre de mettre des
règlements et de vérifier. Mais pourquoi ce projet ne verrajt pas le jour alors qu’il
respecte toute la réglementation en vigueur? Pourquoi est-cc que les promoteurs se
verraient contraint de modifier de façon considérable la partie de leur projet qui est la
plus rentable pour eux alors qu’il n’y a aucune réglementation qui existe sur cet aspect?

En terminant, je désire préciser que j’ai moi-même été approché par Hydro-Québee
puisque mon lot à bois faisait partie d’un des deux tracé présenté au départ. Je me suis
présenté aux réunions d’information et j’étais totalement d’accord à ce qu’il passe sur
celui-ci. Je crois que nous n’avons rien pour rien dans la vie. Moi je veux qu’il y ait un
parc éolien alors j’étais prêt à ce qu’il y ait une ligne d’hydro aussi.
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J’aimerais sincèrement vous rcmercier de m’avoir lu et de considérer mon opinion sur ce
projet.

Salutations,

Gaétan Lcelerc
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